
 

 

  

Séance ordinaire du conseil – 3 avril 2023  
 

19h00  
Salle du conseil de l’Hôtel de ville 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 mars 2023 et de la 
séance extraordinaire du 20 mars 2023; 

4. Administration - Direction générale : 
 

4.1  Résolution approuvant le rapport annuel de la Régie des incendies du Centre-
Mékinac concernant le schéma de couverture de risques en sécurité incendie; 

 
4.2  Acceptation des prévisions budgétaires de la Corporation de transport adapté 

Mékinac pour l’exercice financier 2023 établissant une cotisation pour la Ville 
au montant de 14 227.07 $; 

 
4.3  Demande à la Sûreté du Québec l’aide de ses effectifs pour les services de 

sécurité durant la période du Festival Western 2023; 
 
4.4 Demande au Canadien National d’éviter le transport des matières dangereuses 

durant l’événement du Festival Western 2023 et de réduire la vitesse des trains;  
 
4.5 Demande à la Régie du bâtiment du Québec l’aide de ses effectifs pour la 

vérification des installations de gaz propane et d’électricité durant la période 
du Festival Western édition 2023; 

 
4.6   Demande au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation   

l’aide de ses effectifs pour la vérification des normes de qualité des aliments 
vendus au public durant la période du Festival Western édition 2023; 

 
4.7  Demande à Hydro-Québec l’aide de ses effectifs et équipements durant la 

période du Festival Western prévue du 8 au 17 septembre 2023; 
 
4.8  Demande au Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 

Mauricie-et-du-Centre-du-Québec (CIUSS MCQ), site CLSC Saint-Tite, sa 
collaboration pour mettre en place un service médical durant la période du 
Festival Western édition 2023;  

 
4.9 Demande à Transports Canada d’appliquer la zone de protection de ¾ mille 

nautique en vertu de la Loi sur l’aéronautique du Canada et la réglementation 
concernant les drones ainsi que l’aide de ses effectifs durant le Festival Western 
2023; 

 
4.10 Demande de dérogation auprès du ministère de l’Économie et de l’Innovation 

visant le prolongement des heures d’ouverture des établissements 



 

 

commerciaux du territoire dans le cadre de l’événement du Festival Western 
2023, incluant la Fête du travail; 

 

5.    Greffe :  

5.1 Adoption du règlement numéro 532-2023 identifiant les événements spéciaux 
qui auront lieu à Saint-Tite en 2023; 

 
5.2  Adoption du règlement numéro 524-2023 relatif à la démolition d’immeubles 

de la Ville de Saint-Tite;  
 
5.3  Adoption du règlement numéro 526-2023 modifiant le règlement de 

lotissement numéro 346-2014; 
 
5.4  Adoption du règlement numéro 527-2023 modifiant le règlement de 

construction numéro 343-2014; 
 
5.5  Adoption du règlement numéro 529-2023 modifiant le règlement numéro 345-

2014 relatif à l’émission des permis et certificats; 
 
5.6  Adoption du règlement numéro 530-2023 modifiant le règlement numéro 342-

2014 sur le plan d’urbanisme; 
 
5.7 Adoption du règlement numéro 531-2023 modifiant le règlement de zonage 

numéro 347-2014 en concordance avec le plan d’urbanisme; 
 
5.8 Adoption du second projet de règlement numéro 528-2023 modifiant le 

règlement de zonage numéro 347-2014; 
 
5.9  Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 533-2023 amendant 

le règlement numéro 413-2017 relatif à l’administration et à la gestion de 
l’événement spécial : Festival Western de Saint-Tite; 

 
5.10 Adoption du projet de règlement numéro 533-2023 amendant le règlement 

numéro 413-2017 relatif à l’administration et à la gestion de l’événement 
spécial : Festival Western de Saint-Tite; 

 
5.11  Résolution déterminant la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique de 

consultation sur le projet de règlement numéro 533-2023 amendant le 
règlement numéro 413-2017 relatif à l’administration et à la gestion de 
l’événement spécial : Festival Western de Saint-Tite;  

 
5.12 Résolution d’adjudication du contrat pour les travaux de pavage sur une partie 

de la rue Ste-Cécile (appel d’offres # 2023-02-01) à la firme Construction et 
pavage Boisvert Inc., au coût de 98 847.74 taxes incluses; 

 
5.13  Résolution d’adjudication du contrat pour les travaux de pavage ponctuels pour 

l’année 2023 (appel d’offres # 2023-02-02) à la firme Groupe Pelletier 
Entretien, au coût de 92 646.86 $; 

 
6.    Loisirs et culture 

 
    Aucun point.  

  
7.  Ressources humaines :  
 

                   Aucun point. 
 

8.   Transport, hygiène du milieu, travaux publics :  
 

 Aucun point.  



 

 

 
9. Urbanisme et développement du territoire : 
 

9.1 Demande d’usage conditionnel pour la propriété située au 1401, route 153; 
 
9.2  Demande d’usage conditionnel pour la propriété située au 650, boulevard St-

Joseph – production musicale extérieure; 
 
9.3  Demande de dérogation mineure pour la propriété située au 1414, route du Lac 

Pierre-Paul (Achigan); 
 
9.4  Résolution d’appui à la demande de projet de distribution d’arbres 2023 de 

l’Association forestière de la Vallée du Saint-Maurice; 
 
9.5  Recommandation favorable à la CPTAQ concernant la demande d’autorisation 

du ministère des Transports du Québec (MTQ) visant l’aliénation et l’utilisation 
à des fins autres qu’agricoles d’une parcelle du lot numéro 4 400 319 du 
cadastre du Québec, dans le cadre du remplacement du pont P-01596 situé sur 
la route Bordeleau; 

 
10. Gestion des eaux :  

 
10.1  Dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er  

janvier au 31 décembre 2022; 
 

11. Autres sujets : 
 

Aucun point. 
 

12. Résolution d’approbation de la liste des déboursés du 1er au 31 mars 2023 au 
montant de 506 286.74 $;  

  
13. Correspondance; 

 
14. Affaires nouvelles;  
 

14.1 Résolution acceptant l’offre de services professionnels de la firme Claude 
Grenier ressources humaines Inc., au coût de 6 870 $ plus les taxes applicables; 

 
14.2 Résolution mandatant le service d’ingénierie de la MRC de Mékinac pour 

accompagner la Ville dans l’élaboration des exigences techniques relatives aux 
travaux municipaux à être réalisés par d’éventuels promoteurs de 
développement domiciliaire; 

 
15. Période de questions; 
 

16. Levée de la séance.  

   
   Me Julie Marchand 
   Greffière  


